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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/ du mélange et de la société/ l'entreprise 

1.1 Identificateur de produit 

Nom commercial 
 
 
 

:  

UFI : R8W2-406M-R00E-20TF 
 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Utilisation de la substance/du 
mélange 
 
 

: Engrais 

 
1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Société 
 
 
 

:  
 

Téléphone :  
Adresse e-mail :  

 
1.4 Numéro d'appel d'urgence 

APPEL D’URGENCE ORFILA (INRS) : 01 45 42 59 59 

 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-

catégorie 1B 

H314    

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 H318    

Dangereux pour le milieu aquatique — Danger 

chronique, catégorie 2 

H411    

 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16. 

 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux,Toxique pour les organismes 
aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

2.2 Éléments d'étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS05 GHS09     

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Contient : Acide orthophosphorique, sulfate de zinc (anhydre) 

Mentions de danger (CLP) : H314 - Provoque de graves brûlures de la peau et de graves 

lésions des yeux. 

H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des 

effets néfastes à long terme. 

Conseils de prudence (CLP) : P101 - En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition 

le récipient ou l’étiquette. 

P102 - Tenir hors de portée des enfants. 

P260 - Ne pas respirer les 

poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 

P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de 

protection/un équipement de protection des yeux/du visage. 

P301+P330+P331 - EN CAS D’INGESTION: rincer la bouche. 

NE PAS faire vomir. 

P303+P361+P353 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou 

les cheveux): enlever immédiatement les vêtements contaminés. 

Rincer la peau à l’eau/se doucher. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: 

Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. 

Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles 

peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P391 - Recueillir le produit répandu. 

P310 - Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un 

médecin. 

P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte 

de déchets dangereux ou spéciaux, conformément à la 

réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale. 

 

2.3 Autres dangers 

Aucun(e) à notre connaissance. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas 

reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément aux critères 

définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 

de la Commission. 

 

RUBRIQUE 3: Composition/ informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable. 

 

3.2. Mélanges 

 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 
1272/2008 [CLP] 

Acide orthophosphorique 

(Note B) 

(N° CAS) 7664-38-2 

(N° CE) 231-633-2 

(N° Index) 015-011-00-6 

(N° REACH) 01-2119485924-24 

≥ 10 - ≤ 25 Skin Corr. 1B, H314 

sulfate de zinc (anhydre) (N° CAS) 7733-02-0 

(N° CE) 231-793-3 

(N° Index) 030-006-00-9 

(N° REACH) 01-2119474684-27 

≥ 5 - ≤ 10 Acute Tox. 4 (par voie 

orale), H302 (ATE=500 

mg/kg de poids 

corporel) 

Eye Dam. 1, H318 

Aquatic Acute 1, H400 

Aquatic Chronic 1, 

H410 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration 
spécifiques 

Acide orthophosphorique (N° CAS) 7664-38-2 

(N° CE) 231-633-2 

(N° Index) 015-011-00-6 

(N° REACH)  

01-2119485924-24 

( 10 ≤C < 25) Eye Irrit. 2, H319 

( 10 ≤C < 25) Skin Irrit. 2, H315 

( 25 ≤C < 100) Skin Corr. 1B, 

H314 

 

Note B : Certaines substances (acides, bases, etc.) sont mises sur le marché en solutions aqueuses à 

des concentrations diverses et ces solutions nécessitent dès lors une classification et un étiquetage 

différents, car les dangers qu'elles présentent varient en fonction de la concentration. Dans la troisième 

partie, les entrées accompagnées de la note B ont une dénomination générale du type «acide 

nitrique...%». Dans ces cas-là, le fournisseur doit indiquer sur l'étiquette la concentration de la solution 

en pourcentage. Sauf indication contraire, le pourcentage de concentration est toujours sur la base d'un 

calcul poids/poids. 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16. 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Conseils généraux : Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé. Les 
secouristes doivent veiller à leur propre protection. 

   

En cas d'inhalation : En cas d'irritation pulmonaire, traiter d'abord avec du dexamétason 
en aérosol (atomiseur). Repos, air frais, secours médical. 

   

En cas de contact avec la peau : Laver aussitôt à fond avec beaucoup d'eau, pansement protecteur 
stérile, consulter un dermatologue. 

   

En cas de contact avec les yeux : Rincer aussitôt à fond à l'eau courante pendant au moins 15 
minutes en maintenant les paupières écartées. Consulter un 
ophtalmologue. 

   

En cas d'ingestion : Se rincer aussitôt la bouche et boire de l'eau abondamment, éviter 
de faire vomir, secours médical. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes : Effets corrosifs. 

   

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement :  Traiter de façon symptomatique. Garder sous surveillance 
médicale pendant 48 heures au moins. 

 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Produit non combustible: choisir les moyens d'extinction en fonction 
des incendies environnants. 

   

Moyens d'extinction inappropriés : Jet d'eau à grand débit. 

   

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Dangers spécifiques pendant la 
lutte contre l'incendie 

: En cas d'incendie, il peut se produire un dégagement d'oxydes de 
phosphore. 

   

5.3. Conseils aux pompiers 

Équipement  de protection spécial 
pour les pompiers 

: Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de 
protection contre les agents chimiques. 

   

Information supplémentaire : Refroidir avec de l'eau les récipients menacés par la chaleur. 
Empêcher les eaux d'extinction du feu de contaminer les eaux de 
surface ou le réseau d'alimentation souterrain. Les résidus 
d'incendie et l'eau d'extinction contaminée doivent être éliminés 
conformément à la réglementation locale en vigueur. 

   

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Précautions individuelles : Eviter la formation d'aérosols. Eloignez des personnes non 
protégées. Utiliser un équipement de protection individuelle. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Précautions pour la protection de 
l'environnement 

: Éviter la pénétration dans le sous-sol. Ne pas déverser dans des 
eaux de surface ou dans les égouts. 

   

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Méthodes de nettoyage : Petites quantités: enlever avec un absorbant inerte (sable, gel de 
silice, agglomérant pour acide, agglomérant universel, sciure). 

Grandes quantités: transporter sur le site d'élimination dans des 
récipients bienfermés. 

   

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Équipement de protection individuel, voir section 8. 

 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Conseils pour une manipulation 
sans danger 

: Prévoir un renouvellement d'air et/ou une ventilation suffisante 
dans les ateliers. Pour diluer, introduire d'abord l'eau puis 
incorporer le produit sous agitation. 

   

Indications pour la protection 
contre l'incendie et l'explosion 

: Pas de mesures spéciales de protection requises pour la lutte 
contre le feu. 

   

Mesures d'hygiène : Éviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements. Se laver 
les mains avant les pauses et à la fin de la journée de travail. 

   

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Information supplémentaire sur 
les conditions de stockage 

: Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour 
animaux. PVC, PE, bitumineux citerne. 

   

Précautions pour le stockage en 
commun 

: Conserver à l'écart des bases fortes. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

Température de stockage 
recommandée 

: > 5 °C. 

   

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Utilisation(s) particulière(s) : Lisez l’étiquette et les informations concernant ce produit, avant 
toute utilisation. 

 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle   

Acide orthophosphorique (7664-38-2) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

Nom local Orthophosphoric acid 

IOEL TWA 1 mg/m³ 

IOEL STEL 2 mg/m³ 

Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE 2000/39/EC 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Acide phosphorique 

VME (OEL TWA) 1 mg/m³ 

VME (OEL TWA) [ppm] 0,2 ppm 

VLE (OEL C/STEL) 2 mg/m³ 

VLE (OEL C/STEL) [ppm] 0,5 ppm 

Remarque Valeurs règlementaires indicatives 

Référence réglementaire Arrêté du 30 juin 2004 modifié (réf.: INRS ED 984, 2016) 

 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Équipement de protection individuelle 

Protection des yeux : Lunettes de sécurité à protection intégrale (lunettes de protection 
totale) (EN 166). 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

Protection des mains : Gants résistant aux produits chimiques (EN 374). Standard. Le 
choix d'approprié dépend du matériel, et également de la qualité 
des gants. Le degré de protection changera du fabricant au 
fabricant. Car le produit est une préparation de plusieurs 
substances, la résistance du matériel de gant ne peut pas être 
calculée à l'avance et a donc pour être vérifiée avant l'application. 

   

Protection de la peau et du corps : Vêtements de protection résistant aux acides, bottes. 

   

Protection respiratoire : Appareil respiratoire seulement en cas de formation d'aérosol ou de 
brouillard. Ne pas respirer les vapeurs ou le brouillard de 
pulvérisation. 

   

Mesures de protection : Éviter le contact avec la peau et les yeux. Ne pas respirer les 
gaz/vapeurs/aérosols. Enlever immédiatement tout vêtement souillé 
ou éclaboussé. Protection préventive de la peau par un onguent. 

   

Contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement 

Conseils généraux : Éviter la pénétration dans le sous-sol. Ne pas déverser dans des 
eaux de surface ou dans les égouts. 

   

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Etat physique : Liquide. 
 

Couleur : Divers. 
 

Odeur : Très faible. 
 

Seuil olfactif : Donnée non disponible. 
 

pH : < 1, acide. 
 

Point/ intervalle de fusion : Donnée non disponible. 
 

Point/ intervalle d'ébullition : Env: > 120 °C. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

Point d'éclair : Non applicable. 
 

Taux d'évaporation : Donnée non disponible. 
 

Inflammabilité (solide, gaz) : Ce produit n'est pas inflammable. 
 

Limite d'explosivité, supérieure : Non explosif. 
 

Limite d'explosivité, inférieure : Non explosif. 
 

Densité : 1,54 g/cm³ (20 °C). 
 

Solubilité(s), Hydrosolubilité : Complètement soluble. 
 

Température d'auto-inflammabilité : Non applicable. 
 

Température de décomposition : Pas de décomposition si le produit est entreposé et utilisé selon les 
prescriptions. 
 

Propriétés explosives : Non explosif. 
 

Propriétés comburantes : N'est pas considéré comme une substance oxydante. 
 

   

9.2. Autres informations 

Tension superficielle : Donnée non disponible. 

 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Réaction exothermique avec bases. 

  
 

10.2. Stabilité chimique 

Pas de décomposition si le produit est entreposé et utilisé selon les prescriptions. 

  
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Réactions dangereuses : Réagit avec bases. Réaction exothermique. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

10.4. Conditions à éviter 

Pas de décomposition si le produit est entreposé et utilisé selon les prescriptions. 

  
 

10.5. Matières incompatibles 

Matières à éviter : Métaux, déchets basiques et composés organiques. 

   

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Oxydes de phosphore. 

  
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 
1272/2008 

Toxicité aiguë 

Produit: 

Toxicité aiguë par voie orale : Donnée non disponible. 

Toxicité aiguë par inhalation : Donnée non disponible. 

Toxicité aiguë par voie cutanée : Donnée non disponible. 

   

Composants: 

acide orthophosphorique 

Toxicité aiguë par voie orale : DL50 (Rat): 2.600 mg/kg. Méthode: ligne directrice 423 de l'OCDE. 

   

sulfate de zinc 

Toxicité aiguë par voie orale : DL50 (Rat): 862 - 4.429 mg/kg. 

Toxicité aiguë par voie cutanée : DL50 dermal (Rat): > 2.000 mg/kg. 

   

Corrosion cutanée/irritation cutanée 

Produit : donnée non disponible. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

Composants: 

sulfate de zinc 

Espèce: lapin. Evaluation: irritant pour la peau. 

   

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 

Produit: donnée non disponible. 

   

Composants : 

sulfate de zinc 

Espèce: lapin. Résultat: risque de lésions oculaires graves. 

   

 
11.2. Informations sur les autres dangers 
 

Information supplémentaire 

Le produit n'a pas été testé. Les informations proviennent de produits de structure ou de composition 
analogue. Une utilisation non conventionnelle peut conduire à des effets néfastes pour la santé. 

 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Produit : Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

Toxicité pour les poissons : Donnée non disponible. 

Toxicité pour la daphnie et les 
autres invertébrés aquatiques 

: Donnée non disponible. 

Toxicité pour les algues : Donnée non disponible. 

Toxicité pour les bactéries : Donnée non disponible. 

   

Composants: 

sulfate de zinc 

Toxicité pour les poissons : CL50 (Oncorhynchus mykiss (Truite arc-en-ciel)): 0,43 mg/l. Durée 
d'exposition: 96 h. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

Toxicité pour la daphnie et les 
autres invertébrés aquatiques 

: CE50 (Daphnia magna (Grande daphnie )): 1,86 mg/l. Durée 
d'exposition: 48 h. 

Toxicité pour les algues : CE50 (Scenedesmus quadricauda (algues vertes)): 0,52 mg/l. Durée 
d'exposition: 120 h. 

Toxicité pour les bactéries : CE50 (Bactérie): 22,75 mg/l. Durée d'exposition: 0,5 h. 

   

12.2. Persistance et dégradabilité 

Donnée non disponible. 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Donnée non disponible. 

 

12.4. Mobilité dans le sol 

Donnée non disponible. 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Non pertinent. 

 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Donnée non disponible. 

 

12.7. Autres effets néfastes 

Donnée non disponible. 

 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Produit : Eliminer le produit conformément à la réglementation en vigueur. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

Emballages contaminés : Réemploi de l'emballage interdit. Eliminer les emballages vides via 
les collectes organisées par les distributeurs partenaires de la filière 
Adivalor. 

   

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU (ADR) : UN 3264 

N° ONU (IMDG) : UN 3264 

N° ONU (IATA) : UN 3264 

N° ONU (ADN) : UN 3264 

N° ONU (RID) : UN 3264 

   

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport 

(ADR) 

: LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

Désignation officielle de transport 

(IMDG) 

: LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

Désignation officielle de transport 

(IATA) 

: CORROSIVE LIQUID, ACIDIC, INORGANIC, N.O.S. 

Désignation officielle de transport 

(ADN) 

: LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

Désignation officielle de transport 

(RID) 

: LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

Description document de transport 

(ADR) 

: UN 3264 LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

(ACIDE PHOSPHORIQUE, SULFATE DE ZINC), 8, III, (E), 

DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT 

Description document de transport 

(IMDG) 

: UN 3264 LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

(ACIDE PHOSPHORIQUE, SULFATE DE ZINC), 8, III, 

POLLUANT MARIN/DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT 

Description document de transport 

(IATA) 

: UN 3264 CORROSIVE LIQUID, ACIDIC, INORGANIC, N.O.S. 

(PHOSPHORIC ACID, ZINC SULPHATE), 8, III, 

ENVIRONMENTALLY HAZARDOUS 
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Description document de transport 

(ADN) 

: UN 3264 LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

(ACIDE PHOSPHORIQUE, SULFATE DE ZINC), 8, III, 

DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT 

Description document de transport 

(RID) 

: UN 3264 LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

(ACIDE PHOSPHORIQUE, SULFATE DE ZINC), 8, III, 

DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT 

   

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport 

(ADR) 

: 8 

Étiquettes de danger (ADR) : 8  

 

 : 

 

IMDG 

Classe(s) de danger pour le transport 

(IMDG) 

: 8 

Étiquettes de danger (IMDG) : 8  

 

 : 

  

IATA 

Classe(s) de danger pour le transport 

(IATA) 

: 8 

Étiquettes de danger (IATA) : 8 

 

 : 
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  Fiche de Données de Sécurité  
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ADN 

Classe(s) de danger pour le transport 

(ADN) 

: 8 

Étiquettes de danger (ADN) : 8  

 

 : 

 

RID 

Classe(s) de danger pour le transport 

(RID) 

: 8 

Étiquettes de danger (RID) : 8  

 

 : 

 

   

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : III 

Groupe d'emballage (IMDG) : III 

Groupe d'emballage (IATA) : III 

Groupe d'emballage (ADN) : III 

Groupe d'emballage (RID) : III 

   

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Oui. 

Polluant marin : Oui. 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Mesures de précautions pour le transport  : Informations concernant la manipulation, voir rubrique 7. Informations 

concernant les équipements de protection individuelle, voir rubrique 8. 

Informations concernant l’élimination, voir rubrique 13. 

Transport par voie terrestre 

Dispositions spéciales (ADR) : 274 

Code de classification (ADR)  : C1  

Code de restriction en tunnels (ADR) : E  

Transport maritime 

Dispositions spéciales (IMDG) : 223, 274 

N° FS (Feu) : F-A 

N° FS (Déversement) : S-B 

Transport aérien 

Dispositions spéciales (IATA) : A3, A803 

Transport par voie fluviale 

Dispositions spéciales (ADN) : 274 

Transport ferroviaire 

Dispositions spéciales (RID) : 274 

   

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable. 

 

RUBRIQUE 15: Informations réglementaires 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de 
sécurité, de santé et d'environnement 

ICPE  4510 

 

 Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH. 

 Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
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15.2 Évaluation de la sécurité chimique 
 

Pas de donnée disponible. 

 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

 

Abréviations et acronymes : 

N° CAS Numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises 

dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises 

Dangereuses par Route 

CE50 Concentration médiane effective 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration 

létale médiane) 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; 

règlement (CE) n° 1272/2008 

COV Composés organiques volatiles 

DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 

DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

EN Norme européenne 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

IATA Association internationale du transport aérien 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale 

médiane) 
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  Fiche de Données de Sécurité  
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LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

N.S.A. Non spécifié ailleurs 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

OECD Organisation de coopération et de développement économiques 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

R&Ds «recherche et développement scientifiques»: toute activité 

d'expérimentation scientifique, d'analyse ou de recherche chimique 

exercée dans des conditions contrôlées et portant sur des quantités 

inférieures à 1 tonne par an. 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances 

chimiques. Règlement (EU) REACH No 1907/2006 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises 

dangereuses par chemin de fer 

STOT Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

STP Station d’épuration 

TLM Tolérance limite médiane 

VLB Valeur limite biologique 

TRGS Prescriptions techniques pour les substance dangereuses 

VLE Limite d’exposition professionnelle 

VLIEP Valeur limite indicative d’exposition professionnelle 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

WGK Classe de pollution des eaux 

 

Texte intégral de H- et EUH: 

Acute Tox. 4 (par voie 

orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 1 
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Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 2 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes 

à long terme. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 

long terme. 

Skin Corr. 1B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1B 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

 

Les informations contenues dans la présente fiche de sécurité ont été établies sur la base de nos 
connaissances à la date de publication de ce document. Ces informations ne sont données qu'à 
titre indicatif en vue de permettre des opérations de manipulation, fabrication, stockage, 
transport, distribution, mise à disposition, utilisation et élimination dans des conditions 
satisfaisantes de sécurité, et ne sauraient donc être interprétées comme une garantie ou 
considérées comme des spécifications de qualité. Ces informations ne concernent en outre que 
le produit nommément désigné et, sauf indication contraire spécifique, peuvent ne pas être 
applicables en cas de mélange dudit produit avec d'autres substances ou utilisables pour tout 
procédé de fabrication. 
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